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1.0 GÉNÉRALITÉS
Ce guide de l’organisateur est un outil de référence à l’intention des trois principaux partenaires organisateurs des Championnats canadiens de ski de fond : le club hôte, la division et la fédération nationale de ski, soit Ski de fond Canada (SFC). Chacun de ces partenaires a un rôle important dans la planification et la tenue de cet événement majeur. 

Le présent guide a pour but d’assurer l’uniformité et l’excellence de l’organisation de ces épreuves de haut calibre, où qu’elles se tiennent au Canada. Pour ce faire, SFC délègue au comité des événements la responsabilité d’établir les mécanismes de contrôle nécessaires, tel que définis dans ce guide et dans la plus récente version des Règlements des épreuves canadiennes de ski de fond. Le club hôte et la division sont invités à personnaliser la présentation de l’événement, avec l’accord du DT assigné ou à défaut, du président du comité des événements de SFC.  

DÉFINITIONS
L’événement

Les Championnats canadiens de ski de fond sont organisés annuellement afin que les compétiteurs aient l’occasion de se mesurer aux meilleurs skieurs canadiens de leur catégorie. 

De façon générale, les Championnats canadiens comprennent un horaire d’épreuves unique : les championnats juniors pour les 19 ans et moins (junior homme et dame, skieur ayant 19 ans ou moins au 31 décembre de la saison en cours) ; les championnats seniors (toute catégorie) sans restriction d’âge

Le Championnat canadien universitaire (i.e. le Championnat nordique des universités et collèges du Canada - CNUCC) se tient également conjointement aux Championnats canadiens. 
Le Championnat canadien handiski se tient également conjointement aux Championnats canadiens. 
2) Définitions
1. Événement : manifestation comprenant plusieurs épreuves se déroulant sur un site donné, organisée par un groupe désigné (ex. : les Championnats canadiens).  

2. Épreuve : une course ou compétition à l’intérieur d’un événement, et s’adressant à une ou plusieurs catégories d’âge, et à un seul ou aux deux sexes.
3. Comité organisateur local (COL) : le groupe, au sein du club hôte, qui a la responsabilité de préparer et réaliser l’événement. Lors des événements majeurs comme les Championnats canadiens, le COL doit comprendre un comité d’organisation et un comité d’épreuve. 

4. Catégorie ouverte : aux Championnats canadiens, il n’y a pas de catégorie senior ou maître mais une catégorie « ouverte ». La catégorie ouverte, pour les hommes et les dames, remplace toutes les catégories senior et maître. En catégorie ouverte, il y a un ensemble de résultats, de récompenses et de prix pour chaque sexe. 

5. Catégories regroupées : lorsque plusieurs catégories sont regroupées dans une seule liste de départ, les prix et récompenses sont attribués aux participants de la catégorie juvénile, de la catégorie junior et de la catégorie regroupée. On doit produire une liste de résultats pour la catégorie regroupée et une liste distincte pour chacune des catégories. En d’autres mots, pour l’attribution des prix et des récompenses, la catégorie ouverte n’est pas distincte de la catégories regroupée ; pour la production des résultats et l’attribution des points, la catégorie ouverte est distincte de la catégorie regroupée. 
6. Changement de catégorie : situation où un skieur d’une catégorie plus jeune (d’après la date de naissance) choisit de s’inscrire à une épreuve dans une catégorie plus âgée. Cette situation se produit habituellement lorsque les listes de départ ne sont pas regroupées et qu’un athlète veut courir à un niveau plus difficile, participer à un processus de sélection ou obtenir des points, des prix ou des récompenses. Lorsqu’un compétiteur change de catégorie, il abandonne définitivement tous ses droits aux médailles, prix ou points associés à sa catégorie habituelle. 
7. Sur demande du comité des événements qui sera transmise par le directeur du marketing et de la gestion des événements (DMGE), les catégories handiski doivent être intégrées au programme des Championnats canadiens. Cette demande sera faite après consultation de la communauté handiski au cours du mois de juin par le coordonnateur du programme handiski de SFC, le président du comité d’épreuve et le DMGE.  
8. Catégories handiski : SFC tient des épreuves pour les catégories handiski assis et debout en regroupant les skieurs debout (catégories LW2-9 et B1-3) et les skieurs assis (LW10-12) en une catégorie pour chaque sexe. Lors des Championnats canadiens, il n’y a pas de catégorie handiski senior ou maître mais une catégorie « ouverte ». Dans la catégorie ouverte, pour chaque sexe, il y a un ensemble de résultats, de récompenses et de prix pour les skieurs debout (catégories LW2-9 et B1-3) et les skieurs assis (LW10-12), attribués en fonction en fonction du handicap des athlètes. 

9. Changement de classe : situation où un handiskieur décide de s’inscrire à une épreuve avec les skieurs valides. Cette situation se produit habituellement lorsque les listes de départ ne sont pas regroupées et qu’un athlète veut courir à un niveau plus difficile, participer à un processus de sélection ou obtenir des points, des prix ou des récompenses. Lorsqu’un compétiteur change de classe, il abandonne définitivement tous ses droits aux médailles, prix ou points associés à sa catégorie handiski habituelle. 

2) Principales références
1) Les Règlements des épreuves canadiennes de ski de fond, SFC, 2006, ainsi que les révisions et mises à jour annuelles : http://www.cccski.com/dbfiles/755.pdf
2) Les Règlements des concours internationaux du ski, FIS, 2006, ainsi que les révisions et mises à jour annuelles http://www.fis-ski.com/uk/rulesandpublications/cross-country.html
3) Le Manuel des officiels, v3.1, SFC, 2006 : http://www.cccski.com/downloads/Competition_Officials_Manual_v3.1.pdf
4) Les Règlements des concours internationaux du ski, CIP, 2002 ainsi que les révisions et mises à jour annuelles des pourcentages pour chaque catégorie. 
http://www.paralympic.org/release/Winter_Sports/Nordic_Skiing/About_the_sport/Rules/nordic_skiing_rulebook.pdf
2.0 La soumission de candidature, les responsabilités et obligations du club hôte
2.1 LES RESPONSABILITÉS DU CLUB HÔTE (RÉSUMÉ)

1. Organiser et tenir tous les événements conformément à la réglementation de SFC et des directives du présent manuel. 

2. Diffuser l’avis de compétition dans les délais prescrits (avant le 1er décembre) et remettre les résultats officiels et selon les formats déterminés 

3. Préparer et afficher toutes les bannières des commanditaires et fournisseurs officiels de SFC (lorsque requis). Le directeur du marketing et de la gestion des événements de SFC est en mesure de conseiller les organisateurs à cet effet.

4. Assumer la responsabilité du site Internet des Championnats canadiens (http://www.skinationals.com) à compter du 1er septembre. Le COL doit nommer un Webmestre dont la tâche consistera exclusivement à gérer le site Internet. Voir 6.5.1. 
5. Désigner une personne comme responsable officiel des relations avec les médias. Il faut faire tout ce qui est possible pour obtenir une bonne couverture médiatique locale (journaux, télévision et radio) et obtenir si possible une couverture aux niveaux provincial et national. La personne responsable des relations avec les médias doit travailler en lien étroit avec le Webmestre attitré à l’événement.

6. Désigner une personne ayant pour tâche de collecter les résultats et publier le classement cumulatif du championnat sur une base journalière. Cette personne doit être familière avec le logiciel Exel (chiffrier) et doit avoir une bonne connaissance du système de classement utilisé. 
7. Offrir de la nourriture et des boissons après la course (les jus de fruit, biscuits, fruits et yogourts sont très populaires auprès des skieurs).

8. L’organisation du banquet lors d’une soirée propice. Si la situation s’y prête, on pourra également inclure la remise de certaines distinctions.
9. Disposer d’un système de sonorisation d’excellente qualité.

10. Désigner un ou des annonceurs en mesure de s’exprimer dans les deux langues officielles. 
11. Les CO devraient demander au coordonnateur média de SFC les notes biographiques les plus récentes sur les athlètes de pointe et les autres skieurs participant à l’événement, afin de faciliter le travail des médias et des commentateurs lors de l’événement.

12. Le CO est invité à publier un programme de l’événement (un moyen de visibilité pour les commanditaires, etc.). 
13. Demander à SFC ou à la division d’organiser un stage de formation d’officiels au cours des Championnats. Soutenir ce programme de formation en offrant des expériences concrètes de compétition et si possible, en faisant de brèves présentations sur les enjeux majeurs des épreuves. 
14. Les COL sont invités à tirer le meilleur parti de la participation des athlètes de leur région en offrant un programme complet de formation des athlètes au cours de la saison qui précède l’événement. 

15. On encourage le COL à tenir une conférence de presse avant l’événement et à organiser une activité de remise des récompenses après l’événement. Le COL doit viser la visibilité maximale auprès des médias, des écoles, des Jackrabbits et des entreprises.

16. Lorsque le programme comporte des épreuves pour les handiskieurs, le club hôte doit offrir les services adaptés suivants : au moins deux salles de toilette, des chambres d’hôtel, des restaurants, un podium, deux places de stationnement strictement réservées aux handiskieurs. 
2.2 LE SITE ET LES DATES
Tous les clubs de toutes les régions du Canada peuvent soumettre leur candidature pour organiser les Championnats canadiens. Le site doit répondre aux exigences suivantes : 

· des parcours adéquats pour le niveau de compétition; 
· des officiels formés et expérimentés ; 
· des infrastructures adéquates ; 
· des places pour la majorité des skieurs d’élite canadiens.
SFC sollicitera les candidatures. Les soumissions seront étudiées pas le comité des événements de SFC qui sera responsable de la décision finale. L’évaluation des sites se fait d’après un ensemble de facteurs tels : le niveau de difficulté technique; les infrastructures et les capacités d’organisation; les bénéfices et les retombées générées par la tenue des Championnats canadiens. L’alternance géographique ne représente qu’une partie de l’évaluation globale dans le sélection d’un site. Les formulaires de candidature et les critères d’évaluation sont publiés sur le site Internet de SFC. SFC fera tout en son pouvoir pour choisir les sites au moins deux ans à l’avance, afin de donner au comité organisateur assez de temps pour s’organiser et faire la mise en marché des Championnats canadiens. 
Les dates sont déterminées par SFC, en tenant compte des exigences des groupes suivants relativement aux Championnats canadiens ; la probabilité d’un bon enneigement sera cependant une considération qui primera sur les autres : 
· le COL ;

· l’Équipe nationale de ski (pour l’élaboration du calendrier) ;

· le comité des événements de SFC ; 

· le comité de formation des athlètes et des entraîneurs.

Habituellement, les Championnats canadiens ont lieu entre le début de la saison et la mi-mars. Pour le choix des dates, nous pouvons tenir compte des dates des épreuves de la Coupe du Monde, des Championnats du monde, des Jeux olympiques et paralympiques, des Championnats mondiaux juniors et des Jeux d’hiver du Canada. 

Lorsque SFC a choisi le site, le COL doit signer le contrat de l’organisateur et devient de ce fait responsable de l’organisation de l’événement. Le COL doit informer SFC sur une base régulière concernant l’état d’avancement du projet, par les moyens suivants : transmettre les procès-verbaux de réunions, par lettre, par téléphone, par télécopieur ou courriel. Le COL entretiendra une relation directe avec SFC (par l’intermédiaire du président du comité des événements et le directeur du marketing et de la gestion des événements – DMGE) et avec le DT afin d’obtenir des avis et des directives sur la conduite à tenir. Le composition du comité organisateur et du comité d’épreuve de même que leurs responsabilités respectives sont définies dans le manuel des officiels de SFC. 
2.3 L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ
Au chapitre de l’assurance, le club organisateur des Championnats canadiens doit au moins souscrire à la police d’assurance de SFC, en étant membre en règle de SFC. Les divisions disposent de plus d’informations à ce sujet. 

2.4 LE FINANCEMENT ET LA REDDITION DE COMPTES
SFC pourra offrir une aide financière à l’organisation lorsqu’il y a un commanditaire en titre pour les Championnats canadiens. SFC remettra les fonds au COL selon les dispositions du contrat de l’organisateur. Ces montants comprennent une somme de 3 000 $ pour le production des médailles et de l’ensemble des bannières des Championnats canadiens. Le COL doit se porter responsable de tous les engagements financiers reliés à la réalisation de l’événement et qui ne sont pas spécifiés au contrat de l’organisateur. 
SFC fournit toutes les médailles des Championnats canadiens.

Un bilan financier final doit être remis au directeur du marketing et de la gestion des événements de SFC à l’échéance la plus rapprochée : au plus tard 60 jours après la tenue de l’événement ou avant le 30 avril. Cet état fera partie du rapport d’évaluation de la couverture médiatique et de la commandite de l’événement. Le rapport doit également comprendre le budget original soumis avec la candidature. 

2.5 LE SITE DE REMPLACEMENT ET L’ANNULATION D’UNE ÉPREUVE
Au cours des dernières années, la nécessité d’un site de remplacement de bonne qualité est devenu évidente. Le COL doit identifier un site de remplacement à l’intérieur de la division. Si à cause du manque de neige, il faut déplacer l’événement à l’extérieur de la division, SFC sera responsable de choisir le site de remplacement. Dans le masure du possible, on essaiera de conserver les mêmes dates. Le COL doit informer régulièrement SFC sur les conditions d’enneigement à compter de quatre semaines avant l’événement, au moins une fois par semaine lorsque les conditions sont changeantes. 
Une semaine avant l’événement, s’il n’y a pas de neige et qu’aucune précipitation n’est prévue, l’événement sera déplacé vers le site de remplacement. SFC et le COL seront conjointement responsables d’avertir les divisions du changement de site. Si possible, le COL devra aider le nouveau comité afin de permettre une transition harmonieuse. 
En principe, le site de remplacement doit être choisi de façon à ne pas modifier les arrangements de transport aérien.
Si un nouveau site est choisit, les deux CO créeront un budget conjoint et partageront les revenus d’admission, de commandites et les subventions. Cette procédure vise à réduire les risques de déficit pour un événement. SFC accordera son aide financière en se basant sur les dépenses approuvées et aura l’autorité ultime pour régler tout différend résultant d’une telle procédure.

3.0 La commandite, le marketing et les communications
3.1 LES DROITS COMMERCIAUX
Les Championnats canadiens sont la propriété de SFC ; il peut y avoir un commanditaire en titre ou un commanditaire principal. Tous les projets locaux de commandites doivent être coordonnés par le DMDE. Les droits de propriété ainsi que les ententes de service avec les commanditaires sont clairement définis ci-après. Pour savoir quels projets de commandite le CO peut organiser, veuillez communiquer avec le directeur du marketing et de la gestion des événements.

Le directeur du marketing et de la gestion des événements est responsable, au nom de SFC, d’assurer le lien entre Haywood Securities et le CO.

3.1.1 L’IDENTIFICATION DES COMMANDITAIRES
Tous les commanditaires des Championnats canadiens doivent être approuvés par SFC.

Voici la liste des biens et services qui sont habituellement offerts par les commanditaires : les dossards des concurrents pour les épreuves individuelles, les épreuves de sprint individuel et de sprint par équipe ; la signalisation de départ et d’arrivée ; les récompenses ou les bourses en argent offerts en plus des médailles que SFC remet aux 1re, 2e et 3e places ; d’autres produits comme ceux qui sont offerts dans la trousse des athlètes. 

3.1.2 LES DOSSARDS ET LES COMMANDITAIRES
Le conception et le contenu de tous les dossards utilisés aux Championnats canadiens doit être approuvée par SFC. Lorsqu’un commanditaire national a signé une entente avec SFC, il doit aussi approuver les dossards. Ces dossards sont une propriété permanente de SFC et/ou du commanditaire national à moins qu’il n’en soit spécifié autrement. Lorsqu’il n’y a pas de commanditaire national pour les dossards, un commanditaire local peut être identifié sur les dossards à condition qu’il n’y ait aucun conflit de nature commerciale avec les autres commanditaires de SFC. Les dossards utilisés pour les épreuves individuelles, les épreuves de sprint et les guides handiski doivent être conformes aux standards définis dans la version 3.1 du Manuel des officiels de SFC et dans les Règlements de la FIS (voir le site Internet de la FIS, http://www.fis-ski.com/data/document/ausre-southern-hemisphere-2007.pdf.

3.1.3 LA SIGNALISATION ET LES BANNIÈRES 

Lorsqu’il y a un commanditaire en titre des Championnats canadiens, les bannières « départ/arrivée », « Welcome/Bienvenue », et les bannières apposées aux clôtures à neige dans l’espace privilégié du stade sont la propriété exclusive du commanditaire en titre qui a aussi pleins pouvoir pour choisir le lieu d’affichage. Le commanditaire en titre doit faire connaître au COL, par l’intermédiaire du DMGE ses exigences en matière de lieu d’affichage. 
Les bannières des autres commanditaires de SFC seront aussi placées dans le stade, tel que mentionné au paragraphe 3.1, sous la responsabilité du DMGE de SFC. 

3.2 LES PROJETS DE COMMANDITE
SFC détient les droits et la propriété des Championnats canadiens de ski, à moins qu’il n’en soit mentionné autrement ci-après. 

SFC travaillera de concert avec le COL afin d’aider à élaborer des projets de commandite et de commercialisation pour les Championnats canadiens. Le COL est invité à planifier l’événement en collaboration avec SFC afin d’obtenir la meilleure visibilité possible.

Le COL doit discuter avec le DMGE de tous ses projets de commandite et de mise en marché. 

Afin de conserver les renseignements utiles à la commercialisation du Championnat, le COL doit faire un rapport d’évaluation de la couverture médiatique et de la commandite de l’événement une fois le Championnat terminé. Le directeur du marketing et de la gestion des événements fournira le formulaire requis.
3.2.1 LES DROITS COMMERCIAUX DE SFC
Le droit d’associer le nom d’un commanditaire au championnat (commanditaire en titre) ; par exemple, « le Championnat canadien Nom de la compagnie ABC ». 

Le droit de nommer des épreuves d’envergure nationale du championnat, par exemple, le « Championnat de Sprint Nom de la compagnie ABC », présenté par un commanditaire associé à une journée spécifique. 

Le droit de placer les affiches du commanditaire en titre, du commanditaire de SFC associé à une journée spécifique à un emplacement privilégié adjacent à l’aire de départ et d’arrivée.

La possibilité d’offrir un support visuel à l’arrière du podium.

Le droit d’identifier le commanditaire en titre sur les dossards des participants et dans la zone de cérémonies.

La possibilité de placer les affiches des membres du pool des fournisseurs de SFC dans le stade.

L’occasion pour le représentant du commanditaire en titre d’être associé à la remise des récompenses après chaque épreuve.

L’occasion pour le représentant de SFC d’être associé à la cérémonie de remise des récompenses.

Note : « un emplacement privilégié » pour une affiche ou une bannière est un endroit adjacent à l’aire de départ et d’arrivée où l’on doit poser les affiches du commanditaires en titre, des commanditaires principaux et des commanditaires associés à une journée spécifique. Les affiches ou bannières des autres commanditaires de l’événement, qu’ils soient des commanditaires ou des fournisseurs de SFC ou du COL, seront disposées dans les autres endroits du stade, à l’extérieur de l’aire de départ et d’arrivée.
3.2.3 LES OBLIGATIONS DE SFC
SFC peut offrir au COL une aide financière (une subvention à l’organisation) ou matérielle en fonction du succès de la commercialisation au niveau national, tel qu’indiqué au contrat de l’organisateur. Cette aide pourra servir à couvrir les frais d’opération, en particulier les bourses en espèces offertes aux athlètes, si les fonds le permettent. SFC remettra un premier acompte de 80% avant l’événement ; les 20% restant seront remis sur réception du rapport d’évaluation de la couverture médiatique et de la commandite de l’événement. 

SFC fournit les dossards des participants, les bannières et, si possible, un support visuel à placer derrière le podium pour favoriser la visibilité des commanditaires et des fournisseurs de SFC.

SFC offre un soutien à la commercialisation et à la promotion, afin de rehausser la qualité de présentation et de soutenir le financement de l’événement.

SFC fournit les coordonnées des représentants locaux et régionaux de ses commanditaires afin de faciliter leur participation à l’événement. 

SFC s’occupe d’obtenir la sanction de la FIS pour les épreuves de la catégorie ouverte. 
SFC s’occupe d’obtenir la sanction du CCP pour les épreuves handiski de la catégorie ouverte qui se dérouleront en 2009. 

3.2.4 LES DROITS COMMERCIAUX DU COL 
Certains droits de commercialisation et certaines prérogatives associés aux Championnats canadiens sont accordés au COL. Les commanditaires et les fournisseurs du CO ne peuvent, en aucune circonstance, se trouver en conflit avec les commanditaires et fournisseurs attitrés de SFC, à moins d’une permission écrite accordée par le directeur du marketing et de la gestion des événements de SFC ou son représentant. Voici les droits et les prérogatives consentis au COL :
Le droit de désigner un commanditaire principal de l’événement ; par exemple, « les Championnats canadiens Nom du commanditaire en titre, » présentés par la compagnie ABC.

Le droit d’élaborer un logo et un slogan, après avoir consulté le DMGE. Dans ce cas, le COL accepte d’ajouter au logo le nom bilingue de l’événement et celui du commanditaire en titre ou de commanditaire principal. 
Le droit de nommer des commanditaires d’épreuves (« commanditaire principal »), lorsque aucun commanditaire national n’a été identifié, par exemple le « 10 km poursuite Nom de la compagnie des Championnats canadiens», présenté par la compagnie ABC.

Le droit de placer une affiche ou une bannière identifiant les commanditaires de l’épreuve dans un emplacement privilégié adjacent à l’aide de départ et d’arrivée (un maximum de deux affiches ou bannières par commanditaire principal) selon l’entente entre le CO et SFC.

Le droit d’identifier les noms et les logos des commanditaires principaux de l’événement et des épreuves sur la bannière de départ et d’arrivée, lors des annonces publiques et sur les différents outils de promotion.

Le droit de solliciter et de nommer des commanditaires pour des projets locaux, par exemple, le banquet de reconnaissance « compagnie ABC », la tente du festival « compagnie DEF » .

Le droit de nommer des partenaires médias locaux pour soutenir la promotion de l’événement. 

3.2.5 LES OBLIGATIONS DU COL 

Le COL doit fournir l’hébergement au DMGE de SFC. Le DMGE est sur place afin de remplir les tâches suivantes : être le principal contact entre SFC et le COL ; remplir tous les rapports de la FIS ; aider à répondre aux médias nationaux ; répondre aux exigences de SFC aux plans technique, médiatique et de la commandite. Le DMGE doit pouvoir accéder à Internet, préférablement sur les lieux de l’événement. 
Dans le but d’assurer la pérennité du programme national de commandites et le succès à long terme des activités de financement visant à soutenir les programmes de SFC, le COL a les obligations suivantes :

L’utilisation du nom officiel de l’événement dans toute la correspondance, incluant le nom du commanditaire en titre. Ceci inclut minimalement les avis de compétition, les formulaires d’inscription, les listes de résultats, les publications sur Internet et dans les médias locaux.

L’utilisation des dossards de participants lorsqu’ils sont fournis par SFC.

L’affichage de toutes les bannières des commanditaires et fournisseurs de SFC, tel que spécifié au paragraphe 3.1.3 ci-dessus. Il est à noter que le COL est financièrement responsable du retour en bon état de toutes les bannières et dossards fournis par SFC.

Remplir le formulaire de rapport d’évaluation de la couverture médiatique et de la commandite de l’événement fourni par SFC, accompagné du bilan financier, de toutes les coupures de presse pertinentes et photos de l’événement, au plus tard un mois après la fin de l’événement.

L’acceptation de toutes les dispositions et ententes relatives aux commanditaires telles que précisées par le directeur du marketing et de la gestion des événements ou son représentant.

De plus, on encourage le COL à communiquer avec les représentants locaux et régionaux des commanditaires de SFC afin de les inviter à participer aux diverses cérémonies et remises de récompenses. Une liste de ces personnes sera fournie par SFC.

3.3 LES COMMUNIQUÉS DE PRESSE
SFC peut fournir les renseignements sur les membres de l’Équipe nationale et leur classement actuel, en plus d’offrir des photos, etc. Le responsable des relations avec les médias désigné par le COL devrait être en communication directe avec le directeur du marketing et de la gestion des événements et le coordonnateur des relations avec les médias et des communications de SFC. Lorsque ce sera possible, ce dernier participera à l’événement afin d’aider le responsable du COL à s’occuper des médias nationaux. 

SFC est responsable d’émettre un communiqué de presse national pour toutes les épreuves.

3.3.1 LES SERVICES AUX MÉDIAS
Le propagation mondiale des services Web a pour conséquence que le public et la communauté du ski exigent maintenant les résultats des épreuves de ski avec plus de précision et de rapidité. Le COL doit donc être en mesure de fournir les résultats des épreuves aux représentants des médias qui sont sur place de même qu’au grand public. 
Les services doivent être adaptés en fonction du nombre de médias attendus et comprendre au moins : 

· un espace de travail adéquat pour six médias ;

· un accès sans fil à Internet haute vitesse à chaque poste de travail ; 

· imprimantes et photocopieurs dans la salle de presse ;

· poste téléphonique permettant les interurbains avec carte de crédit ;

· accessibilité au réseau cellulaire, un service qui fonctionne sur place ;

· capacité de communiqué par téléphone ou autre moyen vocal avec la salle des résultats. 
3.3.2 LE RAPPORT ET L’ÉVALUATION DE LA COUVERTURE MÉDIATIQUE
L’un des éléments importants dans l’évaluation annuelle des programmes et événements de SFC est l’inventaire de toutes les articles sur le ski de fond publiées dans les grands quotidiens à travers le Canada. Lorsque c’est possible, il faut que le responsable des relations avec les médias désigné par le COL recueille tous les articles sur l’événement publiés par les journaux locaux et les grands quotidiens. Ceci inclut les articles publiés avant et après l’événement. Ces coupures devraient être incluses au rapport d’évaluation de la couverture médiatique et de la commandite de l’événement qui doit être complété par le COL et remis au directeur du marketing et de la gestion des événements. Ceci sera très utile lors d’éventuels démarches de sollicitation auprès des commanditaires.

4.0 Les parcours, les distances et l’entretien des pistes
4.1 LES DISTANCES ET LES TECHNIQUES 

Lors des Championnats canadiens, aucune épreuve ne doit être programmée en même temps qu’une autre. Ceci confère à chaque concurrent une chance égale et juste de participer et lui permet de profiter de ce moment et d’encourager ses camarades. L’horaire doit être conçu de façon à permettre aux entraîneurs d’apporter le soutien requis à tous les groupes d’âge. 

Les épreuves de sprint font partie des championnats et se déroulent en utilisant les formats de la FIS qui favorisent le plus grand nombre de participants par vague. La largeur des pistes de sprint doit être conforme aux standards d’homologation (8 à 10 m) de façon à permettre les dépassements, ces parcours doivent comporter des montées et des virages qui exigent des changements de technique. 
Les skieurs universitaires feront partie de la catégorie ouverte (ou junior homme/dame s’ils n’ont pas l’âge senior) mais leurs résultats seront regroupés dans la catégorie « universités ». 

4.2 L’horaire des épreuves – Championnats canadiens 2008 

	
	Jour 0
	Jour 1
	Jour 2
	Jour 3
	Jour 4
	Jour 5
	Jour 6
	Jour 7
	Jour 8

	
	
	C
	
	C
	L
	
	L
	
	DM-C

	Hommes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Juvénile
	
	Défi
	
	5 
	7.5 
	
	S
	
	7.5 

	Junior garçon
	
	Spe 
	
	10 
	7.5 
	
	S
	
	15 

	Junior homme
	
	Ouverte
	
	10 
	15 
	
	S
	
	30 

	Catégorie ouverte
	
	Spe 
	
	10 
	15 
	
	S
	
	50 

	CNUCC
	
	Spe 
	
	10
	15 
	
	S
	
	-

	Handiski SKIEURS DEBOUT
	
	À déterminer
	
	5 
	7.5 
	
	S
	
	15 

	Handiski SKIEURS ASSIS 
	
	
	
	5 
	7.5 *
	
	S *
	
	10 

	Dames
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Juvénile
	
	Défi
	
	5
	5 
	
	S
	
	7.5 

	Junior fille
	
	Spe 
	
	5 
	5 
	
	S
	
	10 

	Junior dame
	
	Ouverte
	
	5 
	10
	
	S
	
	15 

	Catégorie ouverte
	
	Spe 
	
	5 
	10 
	
	S
	
	30 

	CNUCC
	
	Spe 
	
	5 
	10
	
	S
	
	-

	Handiski SKIEURS DEBOUT
	
	À déterminer
	
	5
	5 
	
	S
	
	7.5 

	Handiski SKIEURS ASSIS 
	
	
	
	5
	2.5 *
	
	S*
	
	7.5 


Notes :

R = relais; C = classique; L = style libre; S = sprint; DM = départ de masse; CNUCC = université/collège; Spe = Sprint per équipe
La technique alterne entre le classique et le patin d’une année à l’autre. 
La distance des sprints chez les juvéniles varie de 500 à 800 m; la distance pour les juniors garçons/filles, juniors hommes/dames, catégorie ouverte varie de 800 m à 1,2 km. 
La première réunion des chefs d’équipe a lieu le jour 0. La liste des équipes pour les SPe est présentée à ce moment. 
Pour les départs de masse, la formation de la grille de départ sera en tête de flèche (aussi appelée chevron). 
Pour les skieurs assis, il faut une piste tracée pour les journées d’épreuve de style libre.
4.2.1 Les sprints par équipe
Les équipes de sprint sont formées de six skieurs d’un même club et n’ont pas de nom officieux. Skieurs étrangers : les skieurs étrangers peuvent participer à une épreuve de sprint par équipe à condition qu’ils soient tous membres d’un même club inscrit. Les centres régionaux d’entraînement ne peuvent pas présenter d’équipe à une épreuve de sprint par équipe.

Les seules catégories admissible sont les suivantes : 

Catégorie ouverte : représentation par sexe, c’est-à-dire des équipes hommes ou dames, sans restriction d’âge; 2 x 3 x 1,2 km. Voir le Manuel des officiels V3.1 (section 4-8 et 8-8) pour obtenir de plus amples renseignements à propos des sprints. 
Sprint par équipe Défi : représentation par sexe, formées d’athlètes juvéniles et junior garçon/fille ; 2 x 3 x 1 km.

Sprints du CNUCC : représentation par sexe, formées d’étudiants universitaires de tous âges (ou tel que spécifié par le CNUCC) ; 2 x 3 x 1 km.

L’ordre de départ des sprints par équipe est habituellement le suivant : CNUCC, Défi avec un délai adéquat et la catégorie ouverte. Ceci permet d’abîmer les pistes le moins possible durant les épreuves de sprint classique par équipe. Le COL peut modifier cet ordre avec l’approbation du DT et des chefs d’équipe. 
Les concurrents ont le droit de participer à plus d’une épreuve (ex.: Défi homme, catégorie ouverte et/ou CNUCC). 
Les épreuves de sprint par équipe se déroulent selon le format standard des sprints par équipe, comprenant des vagues éliminatoires et une finale. S’il y a moins de 12 équipes, il n’y aura qu’une seule finale dans cette catégorie.
Les règlements de la FIS pour les sprints s’appliquent dans les deux cas suivants : 


Il n’est pas permis d’installer des postes de fartage et les skieurs ne peuvent recevoir aucune aide externe pour ajuster leurs skis au cours de l’épreuve. 


L’épreuve se déroule selon un format de 2 x 3 et ne dépasse pas 6 vagues sur un parcours de 800 à 1 200 mètres. 


Les équipes sont formées de skieurs du même club. Les résultats sont utilisés pour le classement final des clubs. 
4.3 LES STANDARDS D’HOMOLOGATION 
Les standards d’homologation des épreuves sanctionnées par le FIS de la catégorie ouverte sont décrits à la section des règlements de la FIS dans le livre des Règlements de SFC, section 313 et annexe 8 pour les épreuves handiski. 
4.3.1 LES PROFILS DE PARCOURS 
Les données sur les profils de parcours pour les différentes catégories d’âge sont présentées en tableau à la section 313 des Règlements de SFC. 

4.4 Les parcours d’épreuve
(O =obligatoire, FR = fortement recommandé)

Le site doit comporter une bonne variété de parcours adaptés à tous les formats d’épreuve et à toutes les catégories des Championnats canadiens. On doit pouvoir accueillir sur le terrain les skieurs de la catégorie ouverte et junior hommes/dames qui prennent le départ et courent ensemble. Les normes d’homologation sont soumises aux dispositions des paragraphes 313.1 et 313.2 du Livre des règlements de SFC (O). 
Le paragraphe 316 du Manuel des officiels 2006 définit les exigences en matière de balisage des parcours. La signalisation doit être claire de même que la direction à suivre par les skieurs (O). 

4.5 L’ÉQUIPEMENT DE TRAÇAGE
Le COL des Championnats canadiens doit garantir à SFC et encore plus aux athlètes et aux entraîneurs que toutes les dispositions ont été prises afin d’offrir les meilleures pistes possibles pour courir, même dans les conditions difficiles de glace et de neige abondante. 
Les équipement de traçage doivent comprendre : 

· Un véhicule de traçage pleine largeur équipé d’un rénovateur commandé hydrauliquement (O); 
· Un véhicule de traçage Alpine à double trace ou l’équivalent à trace simple (modèle de type Bachler) (O); 

· Un rénovateur ou un outil de damage tracté par une motoneige afin d’améliorer l’état du parcours lors de précipitations abondantes à des températures qui limitent l’utilisation du tracteur à chenille (O). 
4.6 L’INSPECTION ET LE BALISAGE DU PARCOURS
Les parcours d’épreuve doivent être balisés et prêts à être inspectés deux jours avant la tenue de la première épreuve. Les cartes de parcours de l’ensemble des épreuves doivent être diffusées sur le site Internet www.skinationals.com un mois avant l’événement et elles doivent être distribuées lors de la première réunion des chefs d’équipe. Il est recommandé de remettre à chaque équipe un ensemble de cartes laminées à afficher dans les locaux de fartage. Pour l’entraînement officiel, les parcours doivent être préparés et balisés de la même façon que durant les épreuves (règlement 338 de SFC). 
5.0 LE DÉLÉGUÉ TECHNIQUE ET LE JURY
5.1 LE DÉLÉGUÉ TECHNIQUE (DT)

Le délégué technique et le délégué technique adjoint sont nommés par le comité des événements de SFC envers lequel ils sont redevables. Habituellement, c’est la division où se tient l’événement qui recommande la candidature du DT adjoint. SFC confirme ces nominations au COL et transmet au délégué technique le nom et l’adresse du président du COL et du comité d’épreuve. Par la suite, les communications se font directement entre ces deux personnes.

Tous les frais raisonnables de déplacement, d’essence et d’hébergement du délégué technique et du délégué technique adjoint sont à la charge du COL. La division est incitée à soutenir le déroulement de l’événement en défrayant les dépenses du DT adjoint. Si une visite est nécessaire avant l’événement, les frais de déplacement du délégué technique sont également à la charge du COL. L’usage de coupons est un bon moyen de contrôler les dépenses quotidiennes du DT et du DT adjoint lorsqu’ils sont sur place. Le COL est responsable de négocier une entente avec le délégué technique avant l’événement. L’allocation quotidienne du DT et du DT adjoint doivent être payés au moment où ceux-ci arrivent sur place; le montant de l’allocation, dont on déduit les repas fournis, est fixé d’après les normes de SFC pour les allocations quotidiennes. 
Si possible, on désigne un apprenti DT (un nouveau niveau III) pour qu’il puisse se former en aidant le DT. Les dépenses de l’apprenti devraient être partagées par l’apprenti et sa division ou son club. 
5.3 LA COMPOSITION ET LE RÔLE DU JURY 

Le jury des Championnats canadiens est formé du chef d’épreuve, du DT et du DT adjoint. À la discrétion du DT, des experts seront invités à participer aux réunions du jury, à titre de membres non votants. 

Les membres du jury seront présentés lors de la réunion des chefs d’équipe. 
Le jury doit se réunir une heure avant le départ de chaque épreuve, une heure après la tenue de chaque épreuve et à tout autre moment jugé nécessaire. 
6.0 La sanction, l’admissibilité, le classement prioritaire, etc.

6.1 LA SANCTION
Les Championnats canadiens reçoivent une sanction nationale de SFC. Les frais de sanction sont de 50 $ par journée de compétition et sont payables par le COL à la division ; cette dernière transmettra le paiement au bureau de SFC en même temps que l’inscription de la division et le formulaire de demande de sanction. 
SFC demande la sanction de la FIS pour les épreuves individuelles de la catégorie ouverte des Championnats canadiens et les règlements de la FIS s’appliquerons à ces épreuves. Les frais de sanction sont de 250 $ et sont payables par le COL à la division ; cette dernière transmettra le paiement au bureau de SFC en même temps que l’inscription de la division et le formulaire de demande de sanction. 

SFC demande la sanction du CPI pour les épreuves individuelles de la catégorie ouverte des Championnats canadiens. 
Le DT ou le DMGE ou les deux devraient effectuer une visite du site durant l’année précédant l’événement. Le DT, le DMGE, le président du comité d’épreuve et le chef d’épreuve doivent s’entendre sur les principales questions techniques des Championnats au moins deux mois avant la tenue de l’événement. Après que l’avis de compétition a été publié, toute décision ou changement relatif au déroulement de l’événement doit être publié sur le site Internet de SFC 

(http://www.cccski.com/) et sur le site de l’événement (http://www.skinationals.com).

6.2 L’ADMISSIBILITÉ DES ATHLÈTES
6.2.1 LES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
Il y a deux types d’admissibilité aux Championnats canadiens : 

1)
Admissibilité totale. Les concurrents de cette catégorie ont droit aux médailles et récompenses offertes par SFC de même qu’aux prix offerts par le COL et les commanditaires. Ces concurrents peuvent également accumuler des points au classement final des skieurs canadiens (club, division ou individu). Les conditions de l’admissibilité totale sont les suivantes : 
- détenir une licence de compétition valide pour la saison en cours; 

- être citoyen canadien ou immigrant reçu. 

2)
Admissibilité partielle. Les concurrents de cette catégorie peuvent prendre part aux épreuves des Championnats canadiens mais n’ont droit qu’aux prix offerts par le COL et les commanditaires, comprenant les prix en espèces dans la catégorie ouverte. Ces concurrents ne peuvent accumuler de points au classement final des skieurs canadiens ou au classement du CNUCC. Cette catégorie comprend les skieurs suivants : 

· les athlètes qui détiennent une licence de compétition de SFC mais ne sont pas citoyens canadiens; 

· les personnes qui détiennent une carte de résident permanent;

· les skieurs étrangers qui détiennent une licence de leur association nationale de ski. 
6.2.2 Les autres exigences d’admissibilité
En principe, toutes les inscriptions soumises au COL doivent être endossées et acceptées par le club de l’athlète ou la division afin de faciliter l’inscription des équipes de division et le processus d’inscription à l’événement. 

Tous les clubs qui inscrivent leurs membres aux Championnats canadiens doivent être dûment inscrits auprès de SFC (en étant inscrits à leur division) avant le 15 janvier de l’année où se tient l’événement. 

Le club et la division d’appartenance d’un athlète sont ceux dont le nom figure sur sa licence de compétition courante émise par SFC (règlement 103.4 de SFC). Tel que stipulé par la politique de SFC sur la licence de compétition, (voir le site Internet de SFC), un skieur ne peut courir que pour un seul club par saison. 
La preuve de citoyenneté est la responsabilité de l’athlète qui doit déclarer sa nationalité sur le formulaire d’inscription aux Championnats canadiens. 
Toutes les équipes participantes aux CNUCC doivent faire parvenir le formulaire d’admissibilité et d’autorisation (annexe A) au plus tard deux semaines avant l’événement. Cette inscription doit comprendre la liste de tous les skieurs autorisés à représenter l’université ou le collège et le formulaire doit être dûment signé par le registraire de l’institution. 
Les athlètes peuvent décider de se surclasser dans une catégorie plus âgée, incluant la catégorie ouverte, mais dans ce cas, ils abandonnent tous leurs droits aux prix de leur propre catégorie d’âge. 
Les athlètes handiski peuvent décider de courir avec une catégorie de skieurs valides, incluant la catégorie ouverte, mais dans ce cas, ils abandonnent tous leurs droits aux prix de leur propre catégorie handiski. 

Les membres de l’Équipe nationale senior sont inscrits par l’entraîneur de l’ÉNS. Cependant, les points accumulés par ces skieurs seront attribués à leur club ou division respective, tel qu’indiqué sur leur licence. 
Le bureau national de SFC remettra au COL une liste des clubs dûment inscrits pour l’année en cours des Championnats canadiens. 
Dès qu’il sera en mesure de la faire, le COL diffusera la liste de tous les compétiteurs inscrits comprenant le nom du club, de la division, de l’équipe, de l’institution scolaire ainsi que les numéros de licence de SFC et de la FIS, la catégorie, la catégorie handiski, de même que la liste des épreuves auxquelles le skieur est inscrit. Cette liste doit être diffusée sur le site Internet de l’événement et doit aussi être affichée à un endroit adéquat sur le site, et elle doit être remise à toute personne qui en fait la demande. Elle doit être révisée un mois avant l’événement et mise à jour chaque semaine ; la vérification finale sera faite lors de la première réunion des chefs d’équipe. 
6.3 LES LICENCES DE COMPÉTITION
Pour pouvoir participer aux Championnats canadiens, un skieur doit détenir une licence en cours de validité émise par SFC ou par l’association nationale de ski d’un autre pays selon les conditions d’admissibilité décrites au paragraphe 6.2. Il peut aussi détenir une licence de la FIS; lorsqu’il détient les deux, les deux numéros de licence doivent être inscrits sur le formulaire d’inscription. Il doit donc y avoir un espace suffisant sur le formulaire pour y inscrire les deux numéros. 
Pour pouvoir accumuler des points FIS, le numéro de licence doit apparaître juste à côté du nom sur la liste des résultats finaux, de même que le code du pays (ex. : CAN, SWE). On peut se procurer les licences de la FIS au bureau de SFC au plus tard deux semaines avant l’inscription aux Championnats canadiens. Le compétiteur ou son entraîneur peuvent vérifier auprès du COL si le numéro FIS figure bien dans la base de données des compétiteurs. 
Pour participer aux Championnats canadiens, le guide d’un concurrent aveugle doit détenir une licence en cours de validité émise par SFC ou par l’association nationale de ski d’un autre pays, selon les conditions d’admissibilité décrites au paragraphe 6.2. Il doit être membre du même club que le concurrent. 

Pour de plus amples renseignements sur les licences de compétition, voir le site Internet de SFC. 
6.4 LES FRAIS D’INSCRIPTION 

Les frais maximums d’inscription aux Championnats canadiens sont de 35 $ par épreuve individuelle et 30 $ par équipe pour le sprint par équipe. Si le COL doit augmenter le montant des inscriptions, il doit auparavant faire approuver cette décision par le comité des événements de SFC. 

Les membres de l’équipe nationale d’un autre pays ne devraient pas payer de frais d’inscription. Le montant de l’inscription pour les skieurs étrangers est laissé à la discrétion du COL. Le montant des frais d’inscription doit parvenir au COL au plus tard une semaine avant le début du premier jour de compétition. Les frais d’inscription ne sont pas remboursés lorsqu’un athlète ne se présente pas. Les inscriptions tardives ne devraient pas être acceptées. 
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le COL peut aussi imposer, après entente, des frais supplémentaires équivalents aux frais administratifs à payer pour le traitement d’un paiement. Le montant des frais supplémentaires doit être approuvé par le DMGE. 
6.4.1 LES INSCRIPTIONS GRATUITES
Lorsque l’on transmet une invitation particulière à des athlètes, à des équipes ou des personnalités et que ces invitations comprennent une inscription gratuite, il faut préciser le nombre d’athlètes visés par l’invitation, préciser quels frais de déplacement sont inclus (et l’allocation journalière si applicable), et donner des renseignements sur les repas et l’hébergement, les horaires, les primes pour les présences publiques, etc. 
Cette façon de faire permettra d’éviter toute confusion ou mauvaise interprétation en regard des attentes et des responsabilités de chacun. L’envoi d’un écrit à l’athlète ou à l’équipe assurera le bon déroulement de l’événement et pourra servir de référence lors de discussion ou négociation ultérieure. 
Les skieurs nationaux qui font partie de l’élite internationale (60 points FIS ou moins pour les hommes et 90 points pour les dames ; les handiskieurs qui ont obtenu des points CPI au cours des 12 derniers mois) devraient pouvoir s’inscrire gratuitement. Le COL doit communiquer avec les entraîneurs-chefs de l’ÉNS et de l’ÉNH et avec le DMGE afin d’élaborer une stratégie de promotion et de mise en marché tirant le maximum de profit de la présence de ces athlètes d’élite. 
6.5 L’AVIS DE COMPÉTITION 

L’avis de compétition (incluant le formulaire d’inscription) doit être émis avant le 1er décembre. Un exemplaire de l’avis doit être transmis par courriel au bureau de SFC en format Word, pdf ou html pour diffusion sur le site Internet de SFC. Il doit aussi être transmis à tous les bureaux et entraîneurs de division. 
L’avis de compétition doit être émis dans les deux langues officielles. 
Le plan de gestion de l’événement du COL doit comporter une procédure d’inscription en ligne. 
Afin de faciliter la gestion des équipes, le COL doit diffuser sur le site Internet de l’événement (www.skinationals.com) un compte-rendu de toutes les inscriptions classées par division et par club, sur une base régulière durant les quatre semaines précédant l’événement. 
L’appellation et l’orthographe des noms de club sera celui qui est dans la base de données des clubs sur le site Internet de SFC. On peut abréger le nom d’un club pour éliminer les termes génériques comme « nordique », « ski » et « club » selon l’espace disponible dans les listes de départ et de résultats. Le nom du skieur et l’orthographe sera celui qui apparaît sur la liste des détenteurs de licence et la LPC transmise par SFC au COL. Les données de la FIS relatives à l’inscription seront tirées de la liste des points sur le site Internet de la FIS. 
Comme les épreuves individuelles de la catégorie ouverte ou de la catégorie combinée des Championnats canadiens sont aussi sanctionnées par la FIS, il faut inscrire sur le formulaire d’inscription le numéro des licences FIS et SFC. À sa discrétion, le COL peut demander à la FIS le numéro de licence d’un concurrent si ce dernier a négligé de l’indiquer.  
On peut obtenir sur le site Internet de SFC ou auprès du bureau national une liste d’adressage des divisions. 
Le COL est tenu au respect de la vie privée des concurrents et ne doit pas autoriser l’utilisation des adresses de courriel des participants à des fins de sollicitation. 
6.5.1 LE SITE INTERNET DE L’ÉVÉNEMENT 

Le COL doit assurer la gestion du site Internet de l’événement au plus tard le 1er septembre de l’année précédant l’événement. À compter de cette date, il doit diffuser sur le site l’information à jour concernant l’événement. 
L’information diffusée sur le site doit comprendre les éléments suivants : 
Avant l’événement : avis de compétition, liste des commanditaires, renseignements sur les hôtels (lieux adaptés aux chaises roulantes) et la location de véhicules, numéros de télécopie et adresses de courriel, horaire détaillé des épreuves et des activités, équipements disponibles sur place, etc. 
Durant l’événement : mot de bienvenue, liste des athlètes inscrits, comptes rendus quotidiens et photos (pdf ou html), classement général pour les concurrents individuels, les clubs et les divisions, hyperliens vers les médias qui parlent de l’événement, galerie de photos et autres informations pertinentes incluant les changements et les décisions du jury relatives au déroulement de l’événement
Après l’événement : remerciements chaleureux aux bénévoles et aux commanditaires, objets perdus et trouvés, renseignements sur les championnats de l’année prochaine. Etc.
Une liste de confirmation de tous les compétiteurs inscrits, avec le nom de leur club et division, leur numéro de licence SFC et FIS, leur groupe d’âge, la catégorie handiski et l’épreuve à laquelle ils sont inscrits. 
Après l’événement, fournir à SFC une version statique des informations sur le Championnat ainsi que le logo en format jpeg ou vectoriel. Ces renseignements seront archivés à l’adresse URL 

 http://www.skinationals.com/2008/)

L’accès aux renseignements et données sur les éditions antérieures des Championnats canadiens doit être indiqué et disponible en tout temps sur le site www.skinationals.com. 
En autant que possible, toute information diffusée sur le site Internet doit être offerte dans les deux langues officielles. 
Le COL doit designer un webmestre dont la tâche exclusive est la gestion du site Internet de l’événement. 

6.6 Le système d’inscription
Le système d’inscription en ligne est obligatoire. (O) 

6.7 LE CLASSEMENT PRIORITAIRE DES ÉPREUVES 

6.7.1 LES ÉPREUVES À DÉPART PAR INTERVALLE
Les groupes seront formés à même les concurrents de la catégorie ouverte et de la catégorie junior hommes et dames en fonction du nombre d’inscriptions, selon les dispositions du règlement 333.3.1. La position des skieurs dans un groupe sera en fonction de leur classement dans la LPC et l’attribution des numéros de dossards à l’intérieur de chaque groupe sera faite au hasard. Ceux qui ne font pas partie du classement de la LPC seront regroupés dans un groupe distinct et classés au hasard. L’ordre de départ des groupes est celui qui est défini à l’article 333.3.1 des règlements, à moins que le jury n’en décide autrement. 
Pour les catégories ouverte et junior hommes et dames, le classement prioritaire sera fait selon le plus récent classement pour la distance de la LPC. Le COL distribuera pour vérification les listes disponibles lors de la première réunion des chefs d’équipe. Seul le jury pourra être saisi d’une demande de modification à l’ordre du classement prioritaire et il ne l’étudiera que dans des cas exceptionnels. 
Le directeur de la haute performance de SFC statuera sur les demandes spéciales de classement présentées par écrit par la division d’un athlète, au moins une semaine avant le départ de l’épreuve. Cependant, une telle demande doit s’appuyer sur des motifs exceptionnels pour justifier une amélioration de classement. Si la requête est acceptée, le skieur prendra le départ à la position décidée par le directeur de la haute performance. 
Dans le cas des concurrents juniors garçons et filles, juvéniles garçons et filles et des handiskieurs, l’ordre de classement sera fait par les entraîneurs de division. Le nombre de groupes dans chaque catégorie sera déterminé d’après le nombre d’inscriptions dans cette catégorie. Les entraîneurs de division répartiront leurs coureurs équitablement entre les différents groupes et l’ordre de départ sera tiré au sort à l’intérieur de chaque groupe. 
6.7.2 Les épreuves à départ de masse
Pour toutes les catégories, le classement prioritaire de l’épreuve à départ de masse du dernier jour se fera selon le classement de la LPC distance tel qu’indiqué au paragraphe 6.7.1 ou d’après la moyenne des points obtenus au cours de la compétition pour les deux épreuves à départ par intervalle. 
6.7.3 Les épreuves de relais et de sprint par équipe
Le classement prioritaire se fait selon les dispositions du règlement 376.3.1 de SFC, où le mot « division » doit être remplacé par « club ». Une équipe de club sera classée au même rang que le club occupait au classement final des derniers Championnats canadiens. Les clubs qui ne figurent pas au classement de l’année précédente verront leur position de départ tirée au sort et seront placés après le premier groupe, dans les couloirs et les rangées restantes. 
Pour les équipes de sprint, les vagues de départ seront attribuées d’après le classement du sprint par équipe de l’année précédente, les équipes étant classées en ordre croisé; d’autres équipes seront classées dans les vagues d’après le classement regroupé de la LPC pour le sprint. 


6.7.4 LES ÉPREUVES DE SPRINT
Une épreuve de sprint consiste en une ronde de qualification opposant tous les skieurs d’une même catégorie ; les meilleurs skieurs de cette ronde participent ensuite à une série de vagues éliminatoires. Le jury décidera quel nombre de skieurs passent aux vagues éliminatoires et déterminera le format des vagues pour chaque catégorie, d’après les directives courantes de la FIS; l’objectif est de permettre au plus grand nombre possible de skieurs de réussir la qualification. 

Les concurrents de la catégorie ouverte hommes et junior hommes seront regroupés pour la ronde de qualification, de même que les concurrentes de la catégorie ouverte femmes et junior femmes. Si un junior veut courir dans la catégorie ouverte, il doit en faire part à son chef d’équipe à la réunion qui précède les épreuves de sprint. 


Pour toutes les catégories, le classement prioritaire de l’épreuve de qualification sera fait d’après la LPC pour le sprint. Le concurrent qui détient le plus haut total de points partira premier dans chaque classe, suivi du second et ainsi de suite. Ceux qui n’ont pas de points seront regroupés et classés au hasard en un groupe unique qui prendra le départ après les skieurs classés. 
En cas d’égalité après la qualification, l’avantage sera accordé au skieur ayant le plus de points. 
Pour les vagues et les finales des sprints handiski, on utilisera un départ poursuite et on n’utilisera pas les temps individuels (voir manuel des officiels de SFC, annexe 8). 
6.8 LA RÉUNION DES CHEFS D’ÉQUIPE 

La première réunion des chefs d’équipe doit avoir lieu le soir précédant la première épreuve (i.e. le jour 0), selon les dispositions du règlement 307 de SFC. Le DT et le jury seront présentés lors de cette rencontre. Le DT en profitera pour expliquer les principaux règlements ou les modifications aux règlements qui ont une importance particulière pour les championnats ou pour la première épreuve. Lors de cette rencontre, il faut vérifier la liste et le nom des équipes, les catégories handiski, les groupes d’âge pour les points canadiens, les numéros de licence SFC et FIS, l’affiliation aux clubs, aux divisions, aux écoles et aux équipes. 
D’autres réunions auront lieu chaque jour précédant une épreuve ou à un moment dont auront mutuellement convenu les chefs d’équipe et le COL. Éventuellement, l’horaire de ces réunions pourra être publié dans le programme de l’événement (du règlement 307.1.2 de SFC). 
Même si tous les entraîneurs et les chefs d’équipe sont invités à ces rencontres, une division ne peut être représentée par plus de deux personnes assises à un endroit désigné, et dont une seule est autorisée à prendre la parole pour la division. Le chef d’équipe désigné (droit de parole) doit être au moins un entraîneur de niveau 3. Les deux représentants peuvent se consulter. Tous les autres participants ont un statut d’observateur. 
La réunion des chefs d’équipe doit se dérouler dans une salle pouvant accueillir entre 50 et 60 personnes assises et être équipée d’une table pour le COL et le DT. On doit aussi pouvoir disposer à toutes les réunions d’un écran et d’un projecteur pouvant se brancher à un ordinateur. 
6.9 La liste des représentants de SFC
DMGE :
- Dave Dyer   
- ddyer@cccski.com
Vice-président, comité des événements :
- Robert Hogg
- rhogg@shaw.ca 

Coordonnateur aux communications 
et aux relations média : 
- Chris Dornan - cdornan@cccski.com
6.10 LA LISTE DES MEMBRES DU COL
Le COL doit remettre à SFC la liste des principaux responsables du comité organisateur et du comité d’épreuve. 
De plus, le président du COL doit ajouter le nom du DMGE à sa liste de diffusion électronique à laquelle il transmettra les dernières informations et les comptes rendus de réunion au cours des 16 mois qui précèdent l’événement. 
7.0 LES SERVICES AUX ATHLÈTES
7.1 LA PROGRAMMATION
Il serait souhaitable que le COL produise un programme des Championnats, pour présenter les principales informations (horaire des épreuves, informations sur le banquet, détails sur la remise des prix, mot de bienvenue, etc.) et donner de la visibilité aux commanditaires. 
Les Championnats canadiens sont une occasion pour les skieurs de toutes les régions du Canada de se rencontrer et de se mesurer aux meilleurs. Les activités sociales sont une partie importante de l’événement et doivent être programmées d’après les recommandations d’un entraîneur régional ou provincial qui sera chargé de l’accueil. 
Les remises de médailles doivent être brèves et à l’heure. Elles doivent avoir lieu dans un endroit où les skieurs peuvent s’abriter avant la cérémonie. S’il est impossible de trouver un tel endroit sur place, il faut envisager un site de remplacement qui conviendra aux athlètes. 

Le banquet est aussi une partie importante des championnats. Cette activité obligatoire doit être centrée sur les athlètes. La salle doit être assez grande pour recevoir la famille des athlètes et d’autres entraîneurs ; les frais de participation des athlètes devraient être défrayés par les commandites et les frais d’inscription. Les organisateurs ne doivent pas oublier que les athlètes peuvent consommer de grandes quantités de nourriture et doivent s’efforcer de demander un prix de 15 à 20 $ par personne. La salle doit être adaptée aux athlètes handiski. 
Après les épreuves, il faut offrir des rafraîchissements à tous les coureurs. L’aide des épiceries et des marchés d’alimentation locaux peut souvent aider à compenser les coûts de la nourriture. Il faudrait offrir aux athlètes des jus de fruit, des barres énergétiques, des petits sandwichs, des soupes chaudes, des fruits et de l’eau. On peut aussi trouver à la cantine des grillades et des boissons gazeuses. 

7.2 LA TROUSSE D’INSCRIPTION
Il faut remettre les trousses d’inscriptions aux athlètes et aux entraîneurs lors de l’inscription. Elles peuvent contenir les éléments suivants : le programme, des brochures touristiques, une carte de la ville et autres cartes pertinentes, une liste des activités de divertissement, une liste de restaurants, les laissez-passer et les renseignements sur l’épreuve, les billets pour le banquet, des souvenirs, des journaux, des certificats de participation et des cocardes. Les marchands locaux peuvent fournir des souvenirs gratuits comme des stylos, des carnets de notes, des porte-clés, des calendriers et autres objets promotionnels.

7.3 LES SERVICES BILINGUES
La politique de SFC prévoit que, lors des événements d’envergure nationale et internationale qu’elle sanctionne, certains services essentiels soient offerts dans les deux langues officielles aux athlètes, aux entraîneurs et aux spectateurs. Ceci dit, SFC reconnaît qu’il peut y avoir des obstacles d’ordre pratique à la prestation complète et en temps réel de tels services. En conséquence, SFC demande au COL de faire preuve de flexibilité et de jugement dans l’application de cette politique. Dans la pratique, ceci pourrait signifier que les organisateurs d’événements se déroulant au Québec seront en mesure d’offrir un service complet de traduction. Ceci est dû au fait qu’une majorité de participants, notamment tous les membres de la USAA, sont unilingues anglophones. Dans l’Ouest canadien, on peut s’attendre à ce qu’une minorité de skieurs soient unilingues francophones. La traduction doit y être offerte pour les fonctions principales, comme par exemple, les réunions des chefs d’équipe. 
Comme mesure menant éventuellement à l’amélioration de cette politique, on demande au COL des Championnats canadiens d’offrir dans les deux langues officielles les services suivants : avis de compétition, programme de l’événement, avis importants sur le site Internet, et annonces publiques au micro lors des épreuves.

8.0 L’ABRI CHAUFFÉ, LE LOCAL DE FARTAGE ET LE TEST DE FARTAGE
8.1 L’ABRI CHAUFFÉ ET LE LOCAL DE FARTAGE
On doit prévoir sur le site des locaux pour se réchauffer et un nombre adéquat de salles de fartage pour recevoir les équipes provinciales et territoriales, les skieurs étrangers et l’Équipe nationale si elle a délégué un groupe. Il faut compter généralement une roulotte de 18,5 m carrés pour satisfaire aux besoins de fartage et aux besoins techniques de chaque équipe. Les petites équipes de province ou de territoire peuvent partager une roulotte.  Le COL doit également fournir des prises électriques pour permettre aux équipes de brancher leur équipement de fartage à proximité de l’aire de départ et d’arrivée. Il faut également prévoir un espace distinct à accès limité et offrant une ventilation adéquate pour l’application des farts fluorés. (O)

Pour les épreuves de sprint, il n’est pas obligatoire de disposer de prises électriques à proximité du départ pour les appareils de fartage à chaud.

Les postes de fartage ne sont pas obligatoires lors des épreuves de sprint par équipe. 

8.2 LE TEST DE FARTAGE
Prévoyez une pente adéquate pour le test de glisse à un kilomètre ou moins du stade, mais pas sur le parcours des épreuves. (O)

Il est fortement suggéré d’offrir une piste d’échauffement comportant une petite montée à proximité du départ. Les pistes pour le test de glisse et l’échauffement doivent être tracées de la même façon que les parcours afin de simuler les conditions de l’épreuve. (O)

9.0 Le chronométrage et la production des résultats
9.1 LES STANDARDS DE CHRONOMÉTRAGE ET LA PRODUCTION DES RÉSULTATS
Aux Championnats canadiens, les athlètes, les entraîneurs et les médias s’attendent à ce que les résultats soient produits avec rapidité et précision, et présentés de façon agréable et attrayante. Il faut utiliser un logiciel de gestion d’épreuve approuvé par SFC. Le site Internet de SFC comprendra la liste des logiciels approuvés le 1er octobre de chaque année, de même que leurs caractéristiques, leurs fonctions et leurs limites. Le tendance actuelle est d’utiliser des logiciels qui peuvent être reliés directement à l’équipement de chronométrage. (O)
Le logiciel choisi doit pouvoir traiter tous les formats d’épreuve habituels, incluant les départs de masse, les départs par intervalle, la poursuite, les sprints individuels (vagues de 16 à 30 skieurs) et par équipe et les relais. Le système doit tenir compte de plusieurs épreuves, classes et catégories regroupées. On doit également pouvoir calculer les résultats et l’ordre des départ poursuite pour les handiskieurs. (O)
On doit être en mesure de produire des listes de départ et de résultats comportant les renseignements habituels (conditions de météo, identification des commanditaires, etc.) et les temps intermédiaires et les temps finaux, le tout dans le format approuvé par SFC. (O)
Les listes de départ doivent indiquer clairement l’heure de départ de l’épreuve ainsi que l’heure de départ de chaque compétiteur lors d’une épreuve par intervalle. (O)
La liste de départ doit comporter le nom des membres du jury, la catégorie, l’ordre de départ des concurrents, le numéro de dossard, le nom, le numéro de licence de SFC, le numéro de licence FIS, le nom du club, celui de l’équipe et de la division et l’heure du départ. (O)
Le logiciel doit pouvoir produire les résultats en différents formats (i.e. xls, pdf et xml), incluant les formats exigés par la FIS. 

Les officiels du chronométrage et les adjoints à la technique qui auront à travailler avec le logiciel de gestion d’événement doivent l’avoir déjà utilisé et être familiers avec ses fonctions. (O)

Le logiciel doit être accompagné d’un manuel ou d’un service de dépannage où les utilisateurs peuvent trouver rapidement une solution en cas d’urgence. (FR)

9.2 L’ÉQUIPEMENT DE CHRONOMÉTRAGE
SFC exige un système de chronométrage départ/arrivée entièrement électronique et un système de remplacement manuel et indépendant. (O) 
L’appareil de chronométrage (i.e. Chronomix 737, Tag Heuer, Summit Systems, etc.) doit être dans un abri fermé et chauffé. (O) 

Pour les épreuves à départ par intervalle, il faut utiliser un portillon de départ électronique relié à un chronomètre à affichage grand format qui indique le décompte du temps. Le portillon doit être équipé d’un poteau de chaque côté pour éviter qu’un skieur ne puisse prendre le départ sans ouvrir le portillon, dans les deux techniques. (O)
À l’arrivée, le temps de l’athlète est enregistré par une cellule photoélectrique au moment où il franchit la ligne d’arrivée. (O)

SFC exige que le temps que le temps soit affiché à l’arrivée pour que le skieur puisse le voir. (O)

Aux Championnats canadiens, pour toutes les épreuves à départ de masse, les sprints ou les poursuites, il doit y avoir une caméra d’arrivée de modèle approuvé comme le système Lynx. On peut louer cet équipement par l’intermédiaire du DMGE. Le personnel de l’épreuve doit être formé adéquatement pour utiliser cet équipement. (O)
Le COL doit aussi disposer d’un système d’enregistrement audio d’arrivée, dont l’ordre d’arrivée sera distinct pour chaque couloir pour les épreuves à départ de masse et les poursuites. (O)
9.3 LES RÉSULTATS
Les résultats doivent être publiés dans un format conforme à celui qui est décrit dans le manuel des officiels de SFC. Les résultats officiels doivent comprendre le nom des membres du jury de même que les renseignements suivants : distance, technique et catégorie, rang, numéro de dossard, club, division, équipe, numéro de licence SFC, temps final (temps calculé pour les handiskieurs). 
Le COL doit produire des listes de résultats distinctes pour chacune des catégories suivantes : ouverte hommes ; ouverte dames ; handiski hommes debout ; handiski dames debout ; handiski hommes assis ; handiski dames assises ; junior hommes ; junior dames. 
Pour les épreuves du CNUCC, des listes distinctes doivent être produites et affichées sur la site Internet skinationals.com. Ces listes doivent comprendre le rang, le numéro de dossard, le nom de l’équipe universitaire et le temps final. 
Le COL doit publier les documents suivants : 

Sur place (copie papier) les résultats complets (résultats officieux et résultats officiels) affichés sur le tableau des résultats conformément aux dispositions sur le chronométrage définies dans les règlements de SFC. Des exemplaires des résultats doivent être remis aux équipes et à ceux qui en font la demande. 
Les résultats doivent aussi être diffusés sur le site Internet de l’événement http://www.skinationals.com, en format pdf ou html, pour être consultés ou téléchargés. Ces documents doivent être présentés dans un format facile à imprimer. 
Les résultats officiels doivent (éléments 1 et 2 ci-dessus) être diffusés à www.zone4.ca ou sur un autre site de gestion d’épreuve approuvé. 

Les résultats par catégorie en cours ou finaux doivent être affichés à la fin de chaque journée d’épreuve sur le site skinationals.com. 
9.4 LES POINTS DE COMPÉTITION
9.4.1 LA LISTE DES POINTS CANADIENS 

Les points de la LPC sont calculés pour chaque épreuve des Championnats canadiens et après les Championnats, ils sont ajoutés au classement de la LPC pour la période appropriée, conformément aux règlements de SFC. La politique de gestion des points est sous la responsabilité du directeur de la haute performance de SFC; la gestion et la transmission des points FIS est sous la responsabilité du DMGE. 
9.4.2 LES POINTS DE LA FIS
Pour les épreuves sanctionnées par la FIS, c’est-à-dire les épreuves individuelles dans la catégorie ouverte, le DT en collaboration avec le DMGE est responsable de remplir le rapport d’épreuve de la FIS. Vous pouvez vous procurer les formulaires vierges de ce rapport sur le site Internet de la FIS. Le bureau de la FIS transmet directement au DT des copies papier avant l’événement. 

Les points de la FIS sont calculés pour toutes les épreuves individuelles de la catégorie ouverte (pour les détenteurs de la licence FIS seulement). 

 Après vérification, les points FIS présentés dans le format requis (xml) et le rapport d’épreuve de la FIS sont transmis par courrier électronique au bureau de la FIS par le DMGE. 
10.0 LE CONTRÔLE ANTIDOPAGE (si nécessaire)

Le chef d’épreuve doit communiquer avec le directeur de la haute performance de SFC quelques mois avant l’événement afin de déterminer la probabilité qu’un test de contrôle antidopage ait lieu lors de l’événement. Ceci permettra de prendre les dispositions nécessaires. Cependant, l’information transmise au chef d’épreuve à cet effet doit demeurer entièrement confidentielle.

L’espace réservé (permanent ou roulottes temporaires) et l’équipement requis pour les contrôles antidopage doivent être situés à proximité du stade . (O)

L’aire de contrôle antidopage doit être subdivisée en trois zones distinctes :

· Une aire d’attente pour 20 personnes.

· Une salle de travail assez grande pour trois personnes ; il doit y avoir une table.

· Un cabinet de toilette dans une salle assez grande pour deux personnes. Équipements requis : un réfrigérateur qui peut être verrouillé (si possible), mobilier habituel (bureau, chaises, etc.)

On doit prévoir six bénévoles à cet endroit : de préférence trois hommes et trois dames dont le rôle sera de suivre les athlètes comme une ombre avant les tests (incluant la période de retour au calme). Certains de ces bénévoles doivent être en mesure et capables de skier avec l’athlète s’il choisit de skier durant sa période de retour au calme.

11.0 LA REMISE DES PRIX
La remise des prix doit avoir lieu 20 minutes après que le dernier concurrent de chaque catégorie a traversé la ligne d’arrivée; on utilise les résultats officieux (voir le paragraphe 355.1.1 des règlements). Les concurrents ne devraient pas avoir à attendre plus longtemps avant d’aller à la douche ou de mettre des vêtements secs. S’il n’est pas possible de remettre les médailles à l’intérieur de ce délai de 20 minutes, on les remettra plus tard dans la journée ou dans la soirée dans un lieu public agréable comme l’hôtel officiel, une école, un centre commercial, l’hôtel de ville, etc. 
Le COL a toute la latitude requise pour présenter les médailles puisqu’il existe diverses possibilités, considérant la nature des lieux, l’équipement disponible et les contraintes d’horaire. Cependant, il faudrait généralement tenir compte des éléments suivants. 
L’ordre habituel de présentation des médailles est L 3e place, 2e place et 1re place. Les catégories doivent être présentées à tour de rôle afin de créer un sentiment de camaraderie entre les skieurs qui se sont mesurés les uns aux autres. On peut inviter les membres de l’ÉNS senior à assister à la remise des médailles des plus jeunes catégories. 

La présentation doit être brève, comprendre un minimum de discours (le nom, le rang, l’origine, la récompense méritée, le présentateur) et se dérouler promptement. Par après, on peut regrouper les médaillés si les médias veulent faire une photo de groupe pour toutes les catégories. 

Prévoyez des éléments de motivation pour inciter les athlètes à participer à la soirée de remise des récompenses et à venir honorer leurs camarades compétiteurs. 
11.1 MÉDAILLES ET TROPHÉES
Médailles et récompenses nationales

SFC coordonne la préparation et la gravure des médailles, incluant celles du CNUCC (pour la 1re, la 2e et la 3e place de chaque catégorie et des relais). Responsabilité : SFC.
Champions de catégorie : plaque produite par SFC (au moins 1re, 2e et 3e place). Responsabilité : SFC. 
Champion homme et dame chez les moins de 23 ans (U-23) : une récompense. Responsabilité : COL. 

Dans les catégories où il n’y a qu’un seul concurrent, on donne habituellement une médaille mais on peut éliminer le prix en espèces (s’il y en a un). 

Trophées annuels senior. Si possible, présenter sur place :
Le trophée Rolf Petersen : attribué au vainqueur du 50 km hommes dans la catégorie ouverte. 

Le trophée Hickory Wing : attribué à la gagnante du 50 km dames dans la catégorie ouverte. 

Le trophée R.J. Devlin : attribué au vainqueur de l’épreuve de courte distance hommes dans la catégorie ouverte. 

Le trophée Mary Anderson : attribué à la gagnante de l’épreuve de courte distance dames dans la catégorie ouverte. 

*La coutume veut que l’on présente un trophée au meilleur skieur d’une épreuve. Si le skieur est étranger, son nom sera gravé sur le trophée et suivi d’une astérisque * . 

Le prix commémoratif Sofie Manarin est remis aux champions de la catégorie juvénile. Chaque récipiendaire reçoit également une bourse en espèces de la Fondation Sofie Manarin et un équipement de ski commandité par la compagnie Madshus. 
Trophées annuels pour les équipes. Si possible, présenter sur place :

Le trophée Muskoka : attribué à l’équipe championne des sprints par équipe pour le Défi inter club chez les dames. 
Le trophée Pepsi Cola : attribué à l’équipe championne des sprints par équipe pour le Défi inter club chez les hommes. 
Pris en espèces. Le COL doit remettre les prix suivants pour chaque épreuve pour chaque sexe. 1er : 500 $; 2e : 300 $;  3e : 200 $ ; 4e : 150 $ ; 5e : 100 $. Responsabilité : COL.

11.2 LES MÉDAILLES ET LES PRIX DES CHAMPIONNATS CANADIENS
De façon générale lors des Championnats canadiens, des médailles de SFC sont remises aux trois premiers concurrents de chacune des épreuves dans chaque catégorie. Il est aussi suggéré de remettre d’autres prix aux cinq premiers. Les trois premières équipes du relais reçoivent aussi des médailles de SFC, une pour chaque membre de l’équipe. Également, les trois premiers skieurs du classement général de chaque catégorie seront honorés. Enfin, certains trophées annuels seront attribués. Les récompenses sont décrites au paragraphe 11.1. Vous pouvez consulter à l’Annexe B le tableau des médailles et des récompenses. 
Le COL est responsable du calcul des points conduisant aux divers championnats (individus, clubs et divisions) dont les vainqueurs seront désignés à la fin de chaque édition des Championnats canadiens. Il est fortement recommandé de nommer une personne au sein du comité organisateur dont la tâche sera de voir au calcul des points et de veiller à ce qu’ils soient à jour. Le classement courant doit être affiché au tableau d’affichage après chaque épreuve dans le but de soutenir l’intérêt pour la course au championnat et afin de pouvoir établir rapidement le classement final et annoncer au bon moment le nom des différents champions chez les coureurs individuels, les clubs et les divisions. 
Tel que défini à la section 11.1, les concurrents sont admissibles aux médailles et aux récompenses (incluant les bourses en espèces) au sein de la catégorie où ils ont choisi de courir, peu importe leur âge. 

Lorsque les juniors hommes et les juniors dames sont regroupés dans une seule catégorie pour une épreuve, leurs résultats doivent ensuite être regroupés dans des listes distinctes correspondant à leur classe respective. Les concurrents des catégories junior hommes et junior dames sont autorisés à courir dans leur catégorie officielle respective et à obtenir les médailles, les récompenses et les points de championnat qui s’y rattachent. De plus, ils sont également admissibles à recevoir les médailles, les récompenses et les points de championnat de la catégorie regroupée. 
Cependant, lorsqu’un concurrent junior garçon ou fille décide de changer de catégorie et de courir dans la catégorie junior hommes ou dames, il sera classé avec les juniors hommes ou dames et sera admissible aux médailles, récompenses et prix en espèce de cette catégorie. 
 Si un handiskieur homme ou dame déclare sur son formulaire d’inscription qu’il change de classe (quitte sa classe habituelle) et court dans la catégorie junior hommes ou dames, il sera admissible aux médailles, récompenses et prix en espèce de cette catégorie. 

Tous les concurrents ne sont pas admissibles à l’obtention de points et de récompenses; pour de plus amples renseignements, voir la section 6 du présent document. 

11.3 LES PRIX POUR LES CHAMPIONS INDIDIVUELS
Le résultat de toutes épreuves individuelles servira à calculer les points pour déterminer la champion individuel de chaque catégorie. Les trois premiers du classement de chaque catégorie reçoivent des prix en nature. Responsabilité : COL. 
Des points sont attribués pour les trente premières positions d’une épreuve, tel que défini au paragraphe 11.3.1. Un concurrent obtiendra des points lorsqu’il termine une épreuve dans laquelle il s’est inscrit. S’il ne termine pas l’épreuve, aucun point ne sera accordé. 

Pour les épreuves de sprint, les résultats finaux du sprint comptent dans le calcul pour déterminer le champion individuel. 
Pour les épreuves auxquelles un athlète a participé dans une autre catégorie que la sienne, les points sont accordés pour le championnat de la catégorie dans laquelle il a couru. Cette règle ne s’applique pas dans le cas des regroupements de catégories où les athlètes demeurent associés à leur propre catégorie et que les résultats sont produits par catégorie aux fins de l’attribution des récompenses. 
Pour déterminer le champion du CNUCC, voir la procédure au paragraphe 11.6 ci-dessous. 

11.3.1 LE SYSTÈME DE CLASSEMENT 
Seuls les résultats des skieurs qui ont le statut d’admissibilité totale, défini au paragraphe 6.2.1 serviront à calculer le classement du championnat. Le concept du « décalage » (voir 11.4) sera utilisé dans le calcul du classement pour le championnat de division. 
Pour calculer le classement des tous les championnats, les points sont attribués de la façon suivante : 
	1re place
	30 points
	
	
	
	16e place
	 15 points

	2e place
	29 points
	
	
	
	17e place
	 14 points

	3e place
	28 points
	
	
	
	18e place
	 13 points

	4e place
	27 points
	
	
	
	19e place
	 12 points

	5e place
	26 points
	
	
	
	20e place
	 11 points

	6e place
	25 points
	
	
	
	21e place
	 10 points

	7e place
	24 points
	
	
	
	22e place
	 9 points

	8e place
	23 points
	
	
	
	23e place
	 8 points

	9e place
	22 points
	
	
	
	24e place
	 7 points

	10e place
	21 points
	
	
	
	25e place
	 6 points

	11e place
	20 points
	
	
	
	26e place
	 5 points

	12e place
	 19 points
	
	
	
	27e place
	 4 points

	13e place
	 18 points
	
	
	
	28e place
	 3 points

	14e place
	 17 points
	
	
	
	29e place
	 2 points

	15e place
	 16 points
	
	
	
	30e place
	 1 point


11.3.2 LE BRIS D’ÉGALITÉ
En cas d’égalité, le champion est déterminé de la façon suivante : 

1) Le skieur qui détient le plus grand nombre de premières places; 

2) Le skieur qui détient le plus grand nombre de deuxièmes places, si la première condition ne suffit pas à déterminer le vainqueur ; 

Lorsque ni la condition 1 ni la condition 2 ne permettent de déterminer un vainqueur, il y a égalité officielle et chacun des deux concurrents peut porter le titre de champion. 

11.4 LES PRIX POUR LE CHAMPIONNAT INTER DIVISION
Le championnat canadien des divisions est déterminé de la façon suivante : 
Les trois meilleures places d’une division dans chaque catégorie d’âge, parmi les 30 premiers. 

Chaque place donne droit au nombre de points déterminé au paragraphe 11.3.1 ci-dessus. 
On utilisera le concept du décalage : si le quatrième skieur ou les suivants d’une même division se classent parmi les 30 premiers, ces points ne seront attribués à personne d’autre. 
Les relais ou les sprints par équipe ne servent pas à établir ce classement. 

Le COL doit calculer les points et effectuer une mise à jour du classement après chaque épreuve. Le classement courant est affiché chaque jour. La division championne est officiellement présentée lors de la cérémonie finale de remise des médailles. 
La division championne reçoit de SFC une bannière pour souligner sa performance. Responsabilité : SFC. 

11.5 LES PRIX POUR LE CHAMPIONNAT INTER CLUB
Le championnat canadien des clubs est déterminé de la façon suivante : 

Les points accumulés lors des épreuves individuelles, des épreuves de sprint et des relais. 

Lors des épreuves individuelles, chaque club reçoit des points pour tous les membres du club qui se classent parmi les 30 premiers. 
Lors des épreuves de relais et de sprint par équipe, un club peut recevoir des points pour un maximum de deux équipes chez les hommes et deux chez les dames par catégorie officielle. Les points sont accordés aux équipes et non aux individus. 
Les points sont accordés selon les dispositions du paragraphe 11.3.1 ci-dessus. Les points obtenus pour les résultats des relais et des sprints par équipe seront doublés. 

Le COL doit calculer les points et effectuer une mise à jour du classement après chaque épreuve. Le classement courant est affiché chaque jour. La club champion est officiellement présenté lors de la cérémonie finale de remise des médailles. 

La club champion reçoit de SFC une bannière pour souligner sa performance. Responsabilité : SFC. 

11.6 LES PRIX DU CNUCC 

Il y a quatre épreuves où les individus et les équipes peuvent mériter des points. En 2008, ces épreuves sont le sprint par équipe du CNUCC, l’épreuve à intervalle classique, l’épreuve à intervalle libre la ronde de qualification du sprint. 
11.6.1 Le calcul des points
Pour chaque compétiteur admissible au CNUCC, les points sont calculés d’après le temps du meilleur concurrent du CNUCC dans chaque épreuve individuelle et dans chaque épreuve de qualification de sprint ; ou au sprint par équipe, les points sont calculés pour l’équipe. Les points sont calculés de la façon suivante : 

Épreuves individuelle  

Points = 100 * [1-(temps du skieur – meilleur temps)/meilleur temps] 
Épreuves de sprint  

Points = 100 * [1-(temps de l’équipe – meilleur temps d’équipe)/meilleur temps d’équipe] 
Le résultat est arrondi à deux décimales. 
11.6.2 LES PRIX POUR LES SKIEURS CANADIENS DU CNUCC
Le classement du championnat sera élaboré à l’aide des deux meilleurs résultats d’un skieur parmi les trois épreuves suivantes : épreuve à intervalle classique, épreuve à intervalle libre et ronde de qualification du sprint. 
11.6.3 Résultats d’équipe du CNUCC 
Le classement par équipe est élaboré d’après les épreuves du CNUCC suivantes : 

Les trois meilleurs résultats d’un membre de chaque équipe aux épreuves du CNUCC suivantes : 

épreuve à intervalle classique (5 km et 10 km);

épreuve à intervalle libre (10 km et 15 km);

ronde de qualification du sprint.

Le résultat multiplié par deux obtenu par une équipe au sprint par équipe du CNUCC. 
Le total des points accumulés pour le CNUCC est constitué de la somme des trois meilleurs résultats d’un membre d’une équipe lors de chaque épreuve individuelle du CNUCC et de la ronde de qualification du sprint plus le double des points obtenus par une équipe au sprint par équipe. Les résultats des hommes et des dames sont calculés séparément. 
Une équipe doit inscrire une équipe officielle au sprint par équipe pour être admissible au classement par équipe dans le classement final. 

11.6.4 Résultats individuels du CNUCC 
Un concurrent obtiendra des points pour chaque épreuve du CNUCC selon la méthode de calcul présentée ci-dessus. Les six meilleurs Canadiens (trois hommes et trois dames) seront déterminés en additionnant les deux meilleurs résultats de trois épreuves du CNUCC (à l’exclusion du relais). 

Notes :

1. Les skieurs du CNUCC peuvent participer aux épreuves de la catégorie senior hommes/dames ou junior hommes/dames (ou junior garçons/filles lorsque les distances sont les mêmes que celles de la catégorie ouverte hommes et dames. 

2. Les épreuves de longue distance de la fin de semaine (50 km et 30 km) ne font pas partie du CNUCC, mais les skieurs sont invités à y participer s’ils le désirent. 
11.7 LES AUTRES PRIX
À l’occasion, SFC ou les commanditaires de SFC pourront offrir d’autres types de récompenses (ex.: le Championnat de sprint Teck Cominco). Dans ce cas, SFC fournira au commanditaire les prix et récompenses. Le COL a la responsabilité de calculer les résultats. Le directeur du marketing et de la gestion des événements de SFC transmettra au COL tous les renseignements relatifs à ces prix 
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Championnat nordique des universités et collèges du Canada
AUTORISATION DE PARTICIPER AU CNUCC
Année de compétition ____________


	Autorisation du registraire de l’université ou du collège 

L’autorisation doit être transmise au bureau de l’événement avant lundi le _____ mars
Faire parvenir à : ….

	Université / Collège: 

	Entraîneur : 
	Téléphone : 
	Courriel :


	

	Nom de famille 
	Prénom 
	Sexe 
	Date de 

naissance 
	Programme académique 
	Année d’étude 
	Étudiant inscrit à un minimum de trois cours par semestre / vérifié 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Directeur sportif ou son représentant : 

Nom (écrire lisiblement) 
	Signature : 
	Date : 

	Registraire ou son représentant : 
Nom (écrire lisiblement)
	Signature : 
	Date :


Annexe B
Au manuel de l’organisateur des Championnats canadiens de SFC
TABLEAU DES TYPES DE MÉDAILLES REMISES AUX CHAMPIONNATS CANADIENS 
1.0 LES MÉDAILLES DE SFC ET LES PRIX EN NATURE : ÉQUIPES DE CLUB
Défi garçons – Juvénile G et F
- 1re, 2e et 3e place 

- 2G; 2S; 2B
Défi filles – Juvénile G et F
- 1re, 2e et 3e place

- 2G; 2S; 2B
Catégorie ouverte hommes
- 1re, 2e et 3e place

- 2G; 2S; 2B
Catégorie ouverte dames
- 1re, 2e et 3e place

- 2G; 2S; 2B
Médailles de SFC, résultat final sprint équipes :


-8G; 8S; 8B
Prix, résultat final sprint équipes :



- 24
2.0 LES MÉDAILLES DE SFC ET LES PRIX EN NATURE : CATÉGORIE JUNIOR INDIVIDUEL 
	Catégorie
	Jour 3
	Jour 4
	Jour 6
	Jour 8
	Final

	Juvénile garçons
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3

	Junior garçons
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3

	Junior hommes
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3

	Juvénile filles
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3

	Junior filles
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3

	Junior dames
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3


Notes :

Épreuves individuelles : - une médaille de SFC et prix en nature aux 1re, 2e et 3e places et prix en nature aux 4e et 5e places. 

Résultat final : récompense en espèces, produit ou plaque, etc. (le COL est responsable des prix et espèces et en nature; SFC est responsable des plaques).

On offrira également des médailles et des récompenses en nature lors des épreuves handiski, selon le niveau de compétition. 
Médailles de SFC pour le résultat final, junior individuel :  

- 24G; 24S; 24B

(Responsabilité de SFC)

Prix en nature pour le résultat final, junior individuel (5 premières places ): - 120

(Responsabilité du COL)

Récompenses pour le résultat final :




- 6 x 1er; 6 x 2e; 6 x 3e
(Responsabilité conjointe )

3.0 LES MÉDAILLES DE SFC ET LES PRIX EN ESPÈCES : CATÉGORIE OUVERTE - INDIVIDUEL
	Catégorie
	Jour 3
	Jour 4
	Jour 6
	Jour 8
	Final

	Ouverte hommes 
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3

	Ouverte dames 
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3,4,5
	1,2,3


Notes :

Épreuves individuelles : une médaille de SFC et prix en espèces aux 1re, 2e et 3e places et prix en espèces aux 4e et 5e places. La valeur des prix en espèces est la suivante : 1er = 500 $; 2e = 300 $; 3e = 200 $; 4e = 150 $; 5e = 100 $. 

Résultat final : récompense en espèces, produit ou plaque, etc. (le COL est responsable des prix et espèces et en nature; SFC est responsable des plaques).

On offrira également des médailles et des récompenses en nature lors des épreuves handiski, selon le niveau de compétition. 

Médailles de SFC pour le résultat final, catégorie ouverte : 
- 8G; 8S; 8B

(Responsabilité de SFC)

Prix en espèces pour le résultat final, catégorie ouverte :

- $10,000

(Responsabilité du COL)

Récompenses pour le résultat final, catégorie ouverte : 

- 2 x 1er; 2 x 2e; 6 x 3e
(Responsabilité conjointe )

4.0 LES RÉCOMPENSES : CONCURRENTS HANDISKIEURS (ce tableau pourra être modifié d’après les recommandations du CCP) 

	Catégorie
	Jour 3
	Jour 4
	Jour 6
	Jour 8

	Handiski, hommes, debout
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3

	Handiski, dames, debout
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3

	Handiski, hommes, assis
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3

	Handiski, dames, assis
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3
	1,2,3


Notes :

une médaille de SFC et prix en nature aux 1re, 2e et 3e places . (responsabilité de SFC et du COL)

5.0 LES RÉCOMPENSES : CHAMPIONNAT INTER ÉQUIPE 
Bannière de champion des clubs (Responsabilité de SFC).

Bannière champion des divisions (Responsabilité de SFC).

6.0 LES RÉCOMPENSES : CATÉGORIE UNIVERSITÉS ET COLLÈGES 
Médaille de championnat (1re, 2e et 3e places ) dans chaque épreuve (sprint par équipe et individuel) pour les épreuves universitaires : responsabilité de SFC. 

Les prix pour les médaillés universitaires individuels sont la responsabilité du COL. 

Les bannières pour les champions universitaires hommes et dames sont la responsabilité de SFC. 
Les récompenses pour les six premiers Canadiens hommes et dames sont la responsabilité de SFC. 
Le coordonnateur du CNUCC doit communiquer avec le COL par l’intermédiaire du DMDG pour s’assurer que toutes les dispositions ont été prises afin de calculer et publier le classement du CCUCN et annoncer les résultats finaux. 
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